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Le service d'ordre et l'intervention fédérale1

La Constitution fédérale (art. 2) et la législation (OM
art. 195) confient à l'armée une double tâche: la défense de

notre territoire contre toute agression extérieure menaçant
l'indépendance du pays et l'intervention à l'intérieur de ses

frontières pour le maintien de l'ordre et de la paix publics. La
première paraît la plus importante aux yeux de nos soldats,
elle est plus constamment présente à leur esprit; en certaines
occasions cependant, la seconde peut être d'une importance
capitale pour le salut de l'Etat.

Cette double mission de l'armée impose légalement les

prestations suivantes au soldat suisse (OM art. 8 et 196):

a) le service d'instruction (service de paix), qui le prépare
à l'accomplissement de sa tâche;

b) le service actif, qui consiste dans l'exécution de cette
tâche définie par la Constitution.

Le service actif comporte trois aspects différents :

1. le service en état de neutralité armée
2. le service en état de guerre
3. le service d'ordre.

1 Traduction d'un article paru dans « Le Fourrier », publié avec l'autorisation
de ce journal et de l'auteur, que nous remercions de leur obligeance. (Réd.)
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